
Concept de Sécurité 
7e Prix du Sprinter Club Lignon / Duo Genevois 

 

CHAMPIONNATS ROMANDS hommes & femmes, CATEGORIES U13-

U15-U17-U19  

 

Samedi 24 avril 2021 à Vernier 

 

 

 

Directeur de la manifestation : Piero Bracone, 079/503.29.83, braconepiero@gmail.com 

Responsable technique :  Jean-Marc Fortis, 078/739.87.34, fortisjm@gmail.com 

Responsable sécurité : Jean-Marc Fuhrer, 079/771.86.37, jmfvf@bluewin.ch 

Responsable sanitaire : Marc Waldispühl, 079/786.48.01 



Concept de sécurité :      
(Remis à tous les participants) 

 

Mesure impératives Covid-19 : 

Le coureur présentant des symptômes liés au Covid-19 ne se présentera en aucun cas au départ de 

la course, respectivement sur le site de la manifestation. 

Règles générales : 

Le coureur s'engage à respecter les règles édictées par la confédération Suisse, l'état de Genève et 

Swiss Cycling. 

Tout coureur qui ne se trouve pas sur son vélo doit porter un masque et respecter les distances de 

sécurité. 

Les inscriptions à l'avance seront obligatoires, aucune inscription sur place ne sera possible. 

La sécurité sera assurée par le service sanitaire sur place (4 samaritains), qui recevront le présent 

document 10 jours avant la course. 

Les samaritains seront situés devant chez Mathys SA, Chemin Delay 11, 1214 Vernier 

Des motards seront engagés pour la sécurité des participants et de la course. 

Les accompagnants devront être équipés de masque de protection et respecter les règles édictées 

par l’OFSP. 

La zone d’arrivée sera sans spectateur, le chemin de Morglas sera surveillé par deux personnes du 

Staff, pour vérifier que cette mesure soit observée, seul les officiels et organisateurs pourront y 

accéder. 

La zone de départ (chemin Morglas) sera sans spectateur, seul les coureurs, officiels et organisateurs 

pourront y accéder. 

Lors de la remise des dossards, présence d'une affiche proposée par l'OFSP rappelant les règles de 

protection de base. 

Plusieurs gels hydroalcooliques seront à disposition dans les zones d'affluences. 

Les dossards seront remis par des personnes équipé de masque de protection et dans le respect des 

règles de l'OFSP. 

Nous aurons sur place des agents municipaux pour le rappel des distances de sécurité et des autres 

règles légales en vigueur. 

Les coureurs seront appelés sur la ligne de départ seulement 5 minutes avant le départ de la course, 

en portant un masque de protection. Ils pourront l’enlever sur ordre du speaker, trente secondes 

avant le départ. 

Le coureur qui ne respecte pas ces consignes, pourra être mis hors course par l'organisateur ou les 

commissaires de Swiss Cycling et celui-ci devra quitter les lieux de la manifestation immédiatement. 

 



RAVITAILLEMENT 

Aucune zone de ravitaillement ne sera définie pour éviter les attroupements. Les accompagnants se 

répartiront sur le long du parcours en gardant les distances de sécurité nécessaire et en portant le 

masque pour ravitailler leurs coureurs. 

Ravitaillement autorisé uniquement pour la catégorie A+U19, interdits pour les autres catégories. 

 

ARRIVEE 

Une fois la ligne franchie, les coureurs dégagent la ligne d’arrivée immédiatement et continue à 

rouler pour leur récupération ou vont directement au parking coureur pour éviter des 

attroupements.  

 

PROTOCOLE ET PRIX  

La cérémonie protocolaire aura lieu au chemin Delay (devant chez Mathys SA - zone des samaritain), 

environ 10 minutes après l’arrivée. Uniquement les trois premiers de la course ainsi que les trois 

premiers du classement général seront présents. Les coureurs devront porter obligatoirement le 

masque. Seuls les coureurs concernés, le speaker, un photographe et le président d’organisation 

pourront accéder à la zone du protocole. Les coureurs et officiels garderont la distance de sécurité 

durant tout le protocole. 

Il n’y aura pas de remise des prix sur place. Le numéro Iban sera demandé à l’inscription des coureurs 

et les prix seront versés sur le compte bancaire dans la semaine qui suit la course. 

Déchets : 

Les coureurs doivent se débarrasser de leurs déchets ou bidons uniquement auprès d’un 

accompagnant qui doit obligatoirement le ramasser 

Pas de buvette : restrictions sanitaires liées au Covid-19 

Pas de vestiaires, ni douches : restrictions liées au Covid-19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


